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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-ANTONIN

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL
DU LUNDI 23 FÉVRIER 2026 À 19 H 30
À LA SALLE B DU CENTRE RÉJEAN-MALENFANT 

AVIS SPÉCIAL vous est donné et convoqué par la trésorière et greffière-adjointe, Madame Chantal Bouchard, qu’une séance extraordinaire du Conseil de cette Ville est convoquée pour être tenue au Centre Réjean-Malenfant (salle B), à 19 h 30, le LUNDI 23 FÉVRIER 2026 et qu’il sera pris en considération les sujets suivants, à savoir :
ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
2. RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION (S’IL Y A LIEU)
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR
5. SUJET À DISCUTER
5.1 Adoption du Plan Triennal d’immobilisations pour les années 2026, 2027 et 2028
5.2 Acquisition de gré à gré d’un camion combiné écureur d’égout
5.3 Embauche d’un préventionniste
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
7. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

Donné à Saint-Antonin, ce 19ième jour du mois de février 2026.

________________________________
Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe
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